
Vi^

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

!.0

l.l

I^f2.8
50 '"^

^ us,
ut

|2.5

2.2

2.0

1.8

1.25 1.4 1.6

< 6" — ^

Vi

<^
/^ ^#

/^

V /.p^^^.

Photographie

Sciences
Corporation

33 WIST MAIN STRHT
WIKTIII.N.Y l4StO

(716) •73-4S03

a^^^^



CIHM/ICMH
Microfiche

CIHM/ICMH
Collection de
microfiches.

Canadian Instituts for Historical Microreproductions / Institut canadien de microreproductions historiques



Technical and Bibliographie Notas/Notas tachniquas at bibliographiquas

Tha tnstituta has attamptad to obtain tha bast

original copy avaiiabla for filming. Faaturas of thia

copy which may ba bibliographically uniqua.

which may altar any of tha imagas in tha

ri'production, or which may sianificantly changa
tha utual mathod of filming. ara chackad baiow.

Cwlourad covara/

Couvartura da coulaur

r~1 Covars damagad/

D

D

D

D

I
I i

Couvartura andommagéa

Covars rattorad and/or laminatad/

Couvartura raatauréa at/ou palliculéa

I I

Covar titia missing/
La titra da couvartura manqua

Colourad maps/
Cartaa géographiquas mn coulaur

Colourad inic (i.a. othar than blua or biacitl/

Encra da coulaur (i.a. autra qua blaua ou noira)

I I

Colourad platoa and/or illustrations/

Pianchaa at/ou illustrations an coulaur

Sound with othar matarial/

Ralié avac d'autras documants

Tight binding may causa shadows or distortion

slong intarior margin/
La rs liura sarria paut causar da l'ombra ou da la

diatorsion ia long d« !a marga intériaura

Blanic laavas addad during rastoration may
appaar within tha taxt. Whanavar possibla, thasa
hava baan omittad from filming/

Il sa paut qua cartaina* pagaa blanchas ajoutéaa
lors d'una rastauration apparaissant dans le taxta,

mais, lorsqua cala était possibla. cas pages n'ont

pas été filmé«is.

Additional commants:/
Commantairas supplémantairas;

L'Institut a microfilmé la maidaur ««xemplaire
qu'il lui a été possibla de sa procurar. Les détails

da cat exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans ta méthode normale de filmago
sont indiqués ci-dessous.

r~~] Coloured pages/
Pages da couleur

Pagaa damagad/
Pages endommagées

Pages restored and/oi
Pages restaurées et/ou pelliculées

Psges discoloured. stained or foxei

Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detachad/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of prir

Qualité inégala da l'impression

Includes supplementary matarii

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition avaiiabla/

Saule édition disponible

I

—
I Pagaa damagad/

r~| Pages restored and/or laminatad/

r~n Pages discoloured. stained or foxed/

I I

Pages detachad/

rj] Showthrough/

r~1 Quality of print varias/

r~~1 Includas supplementary matériel/

r~n Only édition avaiiabla/

n Pages wholly or partially obscurcd by errata

slips, ti««sues, etc.. hava been refilmed to

ensure the best possihie image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure.

etc.. ont été filmées é nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

Thi3 itam !s filmsd at tha réduction ratio chackad be >^«v/

Ce document est filmé su tatix da réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X
1 I I I I I I I I I I I I

i y

26X 30X
I I 1

12X 1SX aox 24X 28X 3ax



«a

Th« eopy film«d h«r« haa baan raproducad xtitnka

to tha ganaroaity of :

L'axi^mpiaira filmé fut raproduit grica à la

générosité da:

Sominary of Quebm
Library

Tha imagas appaaring hera ara thc bast quaiity

possibia considaring tf a condi^^on and fagihili^ty

of tha original copy and in ka«r ng witH tha

filming controct spacificationa.

Original copiaa in printa^ pspar sovar» ara fîimad

baginning witit th« ^ront gvw anxt andlng on
tha laat pagb with a ptlntad $>r îiit^atnatfNl impiif/-

3ion, or tha bmttk covar whan appropriai: i^U

othar original copiaa ara filmad bc^in^t^n^g on xh9

first page with a print^ or illuetratad im$. m-
sion. and anding on tha la«t p«t!« with n pi. !r;tad

or iilustratad impression.

Séminaire de Québes
Bibliothèque

Las l'fiigaa suivantaa oit été raproduitaa avac la

plus g>ar<d soin, compta tanu da la condition at

da la nattaté da i'axamplaira filmé, at •n
onfor nité avac laa conditions du contrat da

flln^jga.

Laa axampiairsi;: originaux dont la couv^rtura an
p^Mp^.mr 'Hit impriméa sont filmés an commançant
^'3r a pramiar pic at an tarminant soit par la

<^a!'>ièra paga qui comporta una amprainta
d'Impraa^^on ou d'Htustration. soit par la sacond
plat, jalon la caâ. Toua la< autras sxamplairas

ot'f^sfiaux sent ?iiméa an commançant par la

pramié't pag^ ; ui comporta una amprainta
«^'Impr^aaicn ou d'illustration at en tarminant par

la dé*rniÂra ÇhiïW qui comporta une tella

Tha laat racordad frama on aaeh m;'sroflc:h«

shail contain tha symbcl -i4»>(maaning "CON-
TINUED "). or tha symbol V (maaning ENO' .,

whichavor appliaa.

yn :ss sv .nbc^aa suivants apparaîtra sur la

d'>^.4t>» s.rgr da chaque microfiche, salon le

ssm: i» syrih^So «^signifie "A SUIVRE ", le

symbcic V «.^nifie "FIN".

Mapa. plates, charte, etc.. mey be filmad at

différent reduc^on ratioa. Thoaa too large to be
entirely included in one exp<Mure ère filmed

beginning in thtf upper left hend corner, left to

right end top to bottom. aa many framee ae

required The following diagrama illuatrate the

mothod:

Lee cartaa, planchée, tableeux, etc.. peuvent être

filmée é dee taux da réduction différents.

Lorsque le document eet trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il eet filmé à partir

de l'engle supérieur gauche, de gauche à droite.

et de haut en bee. en prenant le nombre
d'Imeges néceeseire. Lee dlagrammaa suivante

illustrent la méthode.

1 2 3

1

6



i- '3^ f^'/^^-c^ /k//

MANDEMENT

DE MONSEIGNEUR l'eVBQUE DE MONTREAL CONCERNANT LES

QUARANTE-HEURES DE 187I ET 1872

IGNACE BOURGET, PAR LA GRACE DE DIEU ET DU SIEGE
APOSTOLIQUE, EVSQUB DE MONTREAL, etc.

Au Clergé séculier et régulier, lux Communautés Religipuses, et à

tous les Fidèles de Noire Diocèse, Salut et Bénédiction en Notre-

Seigneur.

Nous recommençons cette année, N. T. C. F., pour la

quinzième fois, dans ce Diocèse, les QuaranteHeures, et

c'est, Nous sommes heureux de le dire, avec le même bon-

heur. Car une douce expérience no" a appris que Notre-

Seigneur, en allant de paroisse en paroisse, caché dans la

divine Eucharistie, opère invisiblement aujourd'hui les

mômes œuvres qu'il opérait autrefois, lorsque pendant sa

vie mortelle il parcourait visiblement les villes et les

campagnes, pour faire du bien à tous. On peut donc

dire en toute vérité de nos Quarante-Henres ce que l'écri-

vain sacré a dit des œuvres évangéliques du Sauveur : Pér-

iransiit benefaciendo et sanando omnes. Act. 10, 38. Oh!
cTu'elles sont admirables les missions que fait parmi nous

le Dieu tout bon et tout miséricordieux qui se rendit

autrefois visible aux hommec pour converser avec eux.

In terris visus est, et cttm hominibus conversains est. Baruch.

3, 38.

On voit bien en effet qu'il se plaît à faire éclater les

merveilles de sa bonté dans ces exercices solennels,

comme au temps où il visita son peuple pour le racheter-

Apparuit cnim gratia Dei Salvatoris nostri omnibus hominibus.

Ce divin prédicateur y fait entendre lui-môme sa puis-



saBte parole, pour convertir de pauvres pécheurs qui

avaient jusqu'alors résisté aux touchants exercices des

retraites et missions et n'avaient pu être ébranlés par les

discours les plus éloquents des pasteurs ordinaires et des

missionnaires. Il a rendu inutiles les vains efforts tentes

par des hommes impies pour propager leurs funestes prin-

cipes par leurs mauvais journaux, leurs livres irréligieux,

leurs discours séduisants. Erudiens nos, ut abnegantes

impietatem et sœcularia desideria. Il a fait, par sa présence

sacramentelle, persévérer dans les voies de la sobriété, de

la justice et de la piété ceux qui se sont montrés fidèles à

répondre aux charitables invitations qu'il leur a adressées

du haut de ses autels. Sobrie, etjuste, etpie vivamus in hoc

stBculo. ira comblé de ses célestes consolations les âmes

qui gémissent sous le poids des misères de cette vie et

soupirent après la bienheureuse éternité. Expectantes bea-

iam spem et adventum gloriœ ma^ ù Dei et Salvatoris nostri

Jesu Christi. Il a, par ces prodiges de grâces, accompli son

adorabte dessein de se former, dans cette portion de sa

sainte Eglise, un peuple régénéré et consacré à l'exercice

des bonnes œuvres. Ut... mundaret sibi populum accepta-

èilem, sectatorem bonorum operum. Tit. c 2, v. 11 et seq.

Ce Dieu de bonté, en visitant ainsi le diocèse, caché

dans son auguste sacrement, s'est montré dans les campa-

gnes comme dans les villes, sur les montagnes comme

dans les plaines, d&ns '-s solitudes les plus réculées

comme dans les lieux U . plus fréquentés, dans les plut

modestes chapelles comme dans les plus magnifiques

églises. Partout il a déployé les richesses de son amour

dans la divine Eucharistie, dont l'Arche d'Alliance n'était

qu'une faible figure. Cependant, de combien de bénédic-

tions ne combla t-elU pas la maison dObédédom pour y

avoir seulement séjourné trois mois. Habitavit arca Da-

miniindomo Obededom et bencdixit Dominus Obededom

et ffmncm domum ejus propter arcam Dei. 2 Reg., C. 6,

^.11 et 12.

>
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Dans tous ces lieux qu'il à parcourus, il a fait entendra

aux âmes dociles et ferventes des paroles ineffables. Me
voici avec vous, leur a-t il dit intérieurement, du haut de

ses autels, je viens à vous, les mains pleines de grâces
;

je cherche des cœurs bien préparés à me recevoir
;
je

veux les remplir de dons céleste». Disposez-vous donc à

profiter de mon séjour parmi vous, en réglant bien toutes

vos affaires de conscience, en faisant de bonnes confes-

sions et de bonnes communions et en réformant votre vie

toute entière.

En passant ainsi dans tous les lieux, il a, ce bon Mai-

tr8,'béni les familles, les paroisses, les communautés, le

Diocèse tout entier. li a sanctifié les justes, converti les

pécheurs, consolé les affligés, fortifié les faibles, ranimé les

tièdes, encouragé Içs pusillanimes, guéri les mfirmités

spirituelles et corporelles ; enfin, il a fait du bien à tous.

N'est-il pas juste que nous demeurions, dans l'intérieur

de nos âmes, fortement pénétrés des sentiments de la plus

vive reconnaissance ; et qu'en retour, nous soyons plus

dévots que jamais pour l'auguste sacrement de nos autels.

Grattas Deo super inenarrabili dono ejus. 2 Cor. 9. 15.

Mais les jours de Quarante-Heures ne sont des jours de

bénédictions que parce qu'ils sont des jours de prières. Il

est visible, en effet, que l'on prie avec foi, dans ces saints

jours. Il sufiit pour s'en convaincre d'entrer dans les Egll*

ses où se font ces exercices qui vraiment ne respirent que

piété et suavité et n'exhalent qu'un parfum exquis. Il

ne faut donc pas s'étonner si, quoique la voix des prédica-

teurs ne s'y fasse pas entendre, il en résulte cependant des

fruits si merveilleux.

Et voilà pourquoi, N. T. C. F., l'on profite des Quarante-

Heures pour solliciter non seulement des faveurs parti-

culières, mais encore des grâces qui intéressent générale-

ment tout un Diocèse, tout un pays, le monde tout entier.

La Sainte Eglise Romaine, la Mère, la Maîtresse de toutes

les autres Eglises, nous en donne l'exemple ; car les Qua



ranteHeures, qui s'y célèbrent « '«"«°"«"7«"''
^'^"'e

plus de trois cents ans, se font chaque année avec une

intention spéciale d'obtenir quelque insigne f»™»';,^ «"

ce que nous avons aussi nous-mêmes Pfa'''I»f J?»^"
'"pi-

Ainsi, par exemplo, lorsque notre immortel Pontife Pie

IX eut le 8 décembre 1854, défini comme dogme de loi

cioTique le glorieux privilège de
"-"-"'^^^'S"

tion de la Bienheureuse Vierge Marie, nous consacrâmes

une année de Quarante-Heures à demander que ce nou-

veau dogthe de foi tût accepté partout avec une humble

soumission et proclamé avec de joyeux transports de

^étTa-un bout du monde à l'autre. V»"' "'»;" P^^Jf
doute oublié comment ces prières, jointes à celles de l un^

V r, catholique, ont été exaucées «^a/.

-»"«J°^^^^^
savei tous, le monde ontier a retenti de chants d a»é8«ss«

à la première nouvelle de ce grand événement, et tous les

peuples religieux se sont émus à la vue de ce glorieux

r^sortiedes mains «« «o» Créateur plus pure que le

Anges. L'Eglise toute entière a applaudi à cet «ce de

rauwrité inflillible de son Chef S'iprême, qu. m/J»«'»^";

sèment assis sur la chaire de St. Pierre, avait décerne cet

insigne honneur à son Auguste Reine.

Seize laborieuses années s'étaient écoulées lorsque, le 8

décembre 1870. ce sage Pontife, qui tient d'une main si

ferme le gouvernail de la Barque de Pierre, voyant que

a tTmïê.« devenait de plus en plu, furieuse. jugea qui

âlanorter un puissant secours à l'Eglise en décrétant

S Su'jo^ph se'rait honoré désormais -.nme Patron de

rSglise universelle. C'est donc à ce grand Saint qu es

dévolu le soin important de protéger du haut du ciel

l'Eglise dans les combats incessants que lui hvrent d im-

placables ennemis, comme il préserva durant sa vie mor-

telle le Sauveur naissant de la cruauté d Hérode.

Plus ce décret Apostolique sera reçu par les enfants de

l'Eglise, avec foi et amour, et plus il contribuer, au tnom-

}
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phe de notre sainte religion. Et voilà ce qui doit nous

engager à beaucoup prier à cette intention. Car telles

sont les voies de la divine Providence qui fait toutes cho-

ses avec nombre, poids et mesure. Et en effet, Dieu et ses

saints sont d'autant plus glorifiés que nous nous imposons

plus de sacrifices pour les faire honorer.

S'il en est ainsi, comme nous n'en saurions douter, lous

devons faire tous nos efforts pour que St. Joseph soit

honoré comme il doit l'être en sa glorieuse qualité de

patron de l'Eglise universelle. Or, un des moyens à pren-

dre pour cela est la prière, comme le prouve l'exemple du

Souverain Pontife qui n'a pas manqué de prescrire, dans

son décret, des prières spéciales pour célébrer le patro-

nage du bon St. Joseph.

C'est appuyé sur cet exemple mémorable que Nous

croyons devoir régler que les Quarante-Heures se feront

ceLte année, dans le diocèse, pour demander que le dit

décret Apostolique produise son plein et entier effet, en

faisant honorer dignement St. Joseph,- dans le monde en-

tier, pour que le monde entier éprouve les salutaires effets

de sa puissante protection.

Or, voici les motifs particuliers qui nous engagent à

recourir, pour obtenir cette insigne faveur, à Notre Sei-

gneur résident dans le St Sacrement et exposé sur les

autels
,
pendant les Quarante-Heures, pour y être adoré

par les fidèles. Cesraisons se tirent des rapports intimes

qu'a eus St. Joseph avec Notre Seigneur pendant sa vie

mortelle et qui lui ont mérité les litres incontestables aux

vertus sublimes dont il a été orné et aux honneurs incom-

parables qui en ont été la récompense.

La première; raison que nous avons de nous adresser à

Notre Seigneur, pendant les Quarante-Heures, pour le

supplier de faire honorer St. Joseph, qu'il a choisi pcar

être son pèra nourricier, est que cet incomparable saint,

en vivant avec lui sur la terre, a partagé ses humiliations

«t est demeuré caché aux yeux des hommes.
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11 doit donc être maintenant d'autant plus élevé en

gloire qn'il a été plus ignoré des hommes, pendant qu'il

était sur la terre.

Pénétrés de ce principe de foi qui nous apprend que

celui qui s'est humilié ici-bas sera exalté même en cette

vie, nous allons, Nos Très-Chers Frères, nous unir de

cœur et d'âme, pour faire une sainte violence au cœur

de Jésus afin qu'il fasse éclater en tous lieux la gloire de

celui q^ il a honoré du nom auguste de père.

Oui, nous allons faire nos Quarante-Heures pour de-

mander que le patron de l'Eglise universelle soit digne-

ment honoré
;
que son nom plein de douceurs soit connu

et invoqué en tous lieux
;
que ses vertus, ses grandeurs,

ses privilèges soient proclamés par toutes les bouches; que

son culte, ses dévotions, ses confréries soient en honneur

dans toutes les familles, les communautés, les paroisses,

les diocèses du monde entier
;
que ses louanges soient

publiées par toutes les voix, dans toutes les chaires, dans

tous les chœurs ; et surtout que ses admirables exemples

soient fidèlement imités par tous ses dévots serviteurs.

Telles doivent être nos pieuses intentions, en priant

durant nos Quarante-Heures, au pied des saints auiels.

Les faveurs que nous réclamons sont sans doute très-

grandes. Mais elles ne sont pas au-dessus des mérites de

notre saint Patron ni opposées à la sainte volonté de Dieu.

D'ailleurs plus on demande de grandes choses à notre

Dieu et plus notre prière lui est agréable, parcequ'elle est

la preuve de notre foi et de notre confiance en sa bonté et

en sa puissance.

Une seconde raison qui nous engage à demander que

St. Joseph soit dignement honoré comme Patron de

l'Eglise universelle, c'est qu'il a été établi le protecteur

du Fils de Dieu fait Homme, durant sa divine enfance.

Le Père éternel en lui confiant ce divin ministère lui a

donné toute autorité sur son adorable Fils, l'objet de ses

complaisances. Le Fils du Dieu vivant s'est mis entre ses

}
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E-dins et a voulu lui obéir en toutes choses, comme un

Fils obéit à son père et l'appeler de ce doux nom< comme

un enfant ordinaire. L'Esprit-Saint l'a rempli de tous les

dons célestes qui lui étaient nécessaires pour conduire sa

sainte famille avec cette sagesse incomparable qui dictait

tous les commandements qu'il avait à faire à celui qui

gouverne le Ciel et la terre et qui commande aux Anges

et aux hommes.
Ainsi, notre bienheureux Patron, chargé de protéger la

divine Enfanct de Jésus, était si ricne en grâces et«si plem

de mérites, si orné de dons excellents, si relevé en gloire

et si environné de puissance que si on réunissait toutes

les langues des Anges et des hommes pour le louer digne-

ment, l'on serait dans une impuissance complète de l'ho-

norer comme il mérite d'être honoré. Mais no«s avons

dans la divine Eucharistie de quoi suppléer à notre indi-

gnité et à notre insuffisance. Car par Jésus, caché et

immolé dans ce profond mystère, nous pouvons honorer

Dieu autant qu'il mérite de l'être. A plus forte raison,

pouvons-nous glorifier ses saints au-delà de tous leurs

mérites, parceque nous avons en mains une victime infi-

nie. Or, cette adorable victime a été conçue, élevée, nour

rie dans la maison et par les àoins (?

Patron. Il est donc tout naturel qu'elle "

de St. Joseph une hostie de louanges.

Une troisième raison, qui doit nous pov

durant les Quarante-Heures et au pied des t,.

que le Patron de l'Eglise universelle reçoive les honneurs

qui lui sont dûs, c'est qu'il est le protecteur de l'auguste

sacrement de l'Eucharistie. Car St. Joseph qui était le

protecteur de la vie naturelle de Notre Seigneur à Naza-

reth l'est aussi de sa vie sacramentelle dans la divine Eu-

charistie. Ce fut par ses soins que le divin Enfant échappa

à la fureur d'Hérode qui voulait le massacrer. C'est aussi

lui qui protège sa vie sacramentv lie dans les pays qui

sont sous sa puissante protection. Car il n'y a pas à en

.glorieux

">nneur

ider,

itels.
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douter, ce serviteur prudent et fidèle, que le Soignewr a

établi sur sa famille, empêche que la religion ae soit ban-

nie, que les temples ne soient fermés, que les autels ne

soient renversés, que la présence réelle ne soit rejetée,

que la sainte communion ne soit abandonnée, enfin que

Jésus vivant danfi la divine Eucharistie ne meure s-cra-

mentelleiiient ; ce qui montre évidemment comment St.

Joseph protège la vie sacramentelle du Sauveur.

Ainsi, n'est-ce oas à St. Joseph que nous devons la con-

servation du dépôt sacré de la foi? N'est-ce pas parceque

notre heureux pays fut mis, à l'époque de son établisse-

ment, sous le patronage de ce grand saint, qu'il a toujours

joui de îa présence réelle de Jésus dans l'adorable hostie;

que le saint sacrifice y a toujours été offert, que le Véné-

rable sacrement a toujours reposé dàm les tabernacles?

Pour peu que nous fassions attention a notre histoire, ne

sommes-nous pas obligés de reconnaître, avec les senti-

ments de la plus vive reconnaissance, que sous la protection

du grand St. Joseph, notre pays a été singulièrement pri-

vilégié par la divine Providence.

Mais ce n'est pas tout, comme Notre Seigneur ne vit

dans le St. Sacrement que pour vivre dans nos âmes, c'est

encore par St. Joseph que nous l'attirons en nous et qu'il

fait ses déhces d'habiter parmi nous. Car St. Joseph, en

recevant du Ciel la charge de patron, fait servir, pour en

remplir l'office, tous les dons qu'il a reçus de Dieu. Il

communique à ses protégés tout ce qu'il a et tout ce qu'il

est, afin que Jésus vive en eux comme il a vécu en lui.

Il leur obtient donc son esprit intérieur, sa foi vive,

son inébranlable confiance, son ardente charilé, sa pro-

fonde humilité, toutes ses sublimes vertus en un mot,

pour suppléer à leurs dispositions lorsqu'ils reçoivent ce

sacrement de vie.

Ainsi, N. T. G. F., plus nous ferons honorer, par nos

Quarante-Heures," rit. Joseph, comme Patron de l'Eglise

universelle et plus il nous fera sentir leb effets de sa puis-

S) I
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usante protection, en nous oî)tenar'' d'être fidèles à toutes

les pratiques, instituées pour honorer la Divine Eucûa-

ristie et qui sont en usage dans l'Eglise, telles que les

suivantes :

lo Etre dévot à Jésus réellement présent dans le bt.

Sacrement
i

2o Cornuunier souvent et dignement ;
et tout faire pour

se p'ocuref lo Saint Viatique
;

30 Visiter chaque iour, s'il est possible, le St. Sacrement.

40 Faire fréquemment la communion spirituelle
;

50 Ne jamais manquer de faire ses pâques au temps

prescrit
;

60 Vivre tous les jours saintement, comme si tous les

jours on devait communier]
70 Faire les Quarante-Heures avec une ferveur toujours

nouvelle
;

8° Etre pénétré de douleur en voyant qu'il n'y a presque

jamais personne au pied des autels
;

90 Faire souvent des amendes honorables à Notre t ? .-

gneur pour les outrages continuels qui lui sont fdits dans

le St. Sacrement;

IQo Encourager par ses paroles et ses exemples l'Adora-

tion Perpétuelle.

Telles sont entr'autres les pratiques pieuses et sancti-

fiantes qui, sous la protection de St. Joseph, feront hono-

rer le Divin Maître qui veut pour cela demeurer nuit et

jour avec nous, jusqu'à la un du monde-

Mais St. Joseph n'est pas seulement le protecteur de nos

^lévotions envers le St. Sacrement, il est encore le

parfait modèle des dispositions avec lesquelles nous devons

en ipprocher. Il suffit, pour s'en convaincre, de considé-

rer comment il vécut avec Jésus et Marie qu'il était

chargé de garder, de conduire et de protéger.

Sa petite maison de Nazareth était le plus saint des

sanctuaires ; car c'est là qut le Verbe Di^'in s'est incarne :

Feràum caro factum est. Il adorait jour et nuit, dans le
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«ein de son auguste Epouse, le Fils de Dieu fait homme

qui y demeurait comme dans son tabernacle. Il s'anéan-

tissait en considérant que c'était dans sa pauvre petite

maison que le Dieu de gloire était descendu, pour habiter

et conrerser avec les hommes. Il s'unissait aux Anges,

aux Bergers et aux Mages, pour adorer le Dieu naissaat

dans retable de Bethléem. Il recueillait avec une souve-

raine vénération les premières gouttes de sang que versa

le Sauveur, dans sa circoncision. Il s'enfuit en Egypte

pour arracher le Divin Enfant Jésus à la fureur d'Hérode.

Il caressait avec un profond respect son Dieu qu'il portait

dans ses bras et qu'il appelait du doux nom de Fils. li

priait avec lui, travaillait, mangeait et buvait avec lui
;

et après n'avoir vécu que pour lui, il mourut paisiblement

entre ses bras.

Or, tous ces actes de religion que faisait St. Joseph, en

présence de Jésus, caché dans le sein de sa Bienheureuse

Mère, enveloppé de langes et couché dans la crèche, nous

les faisons à son exemple, autant qu'il est possible à la

fragilité de la pauvre nature humaine, en présence de ce

même Dieu, vivant dans le tabernacle, caché sous les

espèces sacramentelles et reposant dans la divine Eucha-

ristie.

C'est un vrai paradis que la maison de Nazareth
;
c'est

un lieu de délices, que l'étable de Bethléem
;

c'est un

chérubin, par les célestes lumières qui l'entourent; c'est

un séraphin par les divines ardeurs qui l'unissent, que

Joseph à qui est confiée la garde de ce religieux sanc-

tuaire. Que de vertus s'y pratiquent! quel bonheur y

règne ! quelle paix y est goûtée 1 c'est là où il faut aller

apprendre à louer, honorer et aimer le très-saint et divin

sacrement de l'autel, qui contient le môme Dieu et où se

renouvellent les mômes mystères de son incompréhen-

sible amour. Et en effet n'y trouve-ton pas l'essence

divine qui est l'aliment et l'occupation des bienheureux

dans la gloire. Dieu, ce qu'on fait aux pieds du taber-

i\ I
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nacle du Dieu vivant ! on le loue, on l'aime, on le bénit,

on le prie, on lui demande. Ce que l'on fait 1 ce que fait

un pauvre devant un riche, un malade auprès de son

médecin, un homme altéré auprès d'une fontaine pure et

abondante. (St. Alph. de Liguoii, visite au Saint-Sa-

crement.)

que nous serions heureux si bous goûtions ces

beaux sentiments qu'éprouvait en présence du St. Sa-

crement une sainte âme qui avait tout quitté dans le

monde pour se consacrer à Dieu.

Puisse donc le bon St. Joseph nous les obtenir de

l'infinie bonté du Sauveur, en retour de tout ce que nous

pourrons faire pour qu'il soit religieusement honoré

d'un bout du monde à l'autre comme Patron de l'Eglise

universelle î Puisse sa puissante prière nous obtenir une

bonne vie et une bonne mort, avec le bonheur de la

bienheureuse éternité î Benedictiones fiant in capite

Joseph et in vertice Nazarœi interfratres suos. Gen. cap. 49.

A ces causes, le St. Nom de Dieu invoqué et de l'avis

de Nos Vénérables Frères les Chanoines de notre Cathé-

drale, Nous avons réglé, statué, ordonné, réglons, sta

tuons, ordonnons ce qui suit :

io. Les Quarente-Heures se feront cette année, comme

ci-devant, dans les églises et chapelles de ce diocèse, par

Nous indiquées et aux jours que Nous aurons fixés, en se

conformant aux règles ordinaires et suivies jusqu'ici; et

l'on y gagnera les mêmes indulgences que ci-devant.

2o. Ces religieux exercices se feront aussi solennelle-

ment que possible, afin que Notre-Seigneur soit de plus

en plus honoré dans le sacrement de son amour, par le

concours des pieux fidèles, qui devront être invités da-

tance à s'y préparer soigneusement, afin de pouvoir ré-

parer par de ferventes et saintes communions tous les

outrages faits à son divin cœur.

3o. Il devra y avoir jour et nuit au pied du St. Sacre-

ment un certain nombre de personnes dévote», pour lui

^ #t
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rendre tous les hommages qui lui sont dûs, afin qu'il ae

reste jamais seul sans adorateurs.

4o. Elles se feront à l'ordinaire, pour attirer, dans ces,

temps mauvais, les bénédictions du Père des miséricordes

sur l'Eglise, le Fape, les Princes chrétiens, les peuples

catholiques et ,les gouvernements civils, afin d'obtenir le

triomphe de la foi et des bons principes, l'extirpation de

toutes les ^.rreurs qui démoralisent les peuples et boule-

versent les sociétés humaines, et tous les secours néces-

saires ai» maintien de l'ordre et de la paix dans le

monde entier.

5o. On y ajoutera une intention spéciale, celle de faire

honorer d'un culte particulier St. Joseph, comme Père

nourricier de Notre-Seigneur Jésus-Christ, Epoux da la

B. Vierge Marie et Patron de l'Eglise universelle.

60. A cette fin, l'on chantera, le second jour des Qua-

rante Heures, en se conformant aux Rubriques, la Messe

du Patronage de St. Joseph.

7o. A l'amende honorable qui a coutume de se faire

chaque jour des Quarante-Heures, l'on dira cinq Pater et

Ave avec cinq Gloria Patn, à l'honneur des plaies sacrées

de Notre Seigneur, afin de guérir les cinq plaies hideuses

qui rongent le genre humain, savoir l'impiété qui désho-

nore la religion, le césarisme qui attaque les droits de

l'Eglise, le rationalisme qui exalte la raison humaine à

l'égal de la raison divine, l'indifférentisme qui admet

comme bonnes toutes les religions et les sociétés secrètes

qui voudraient renverser tous les trônes aussi bien que

tous les autels, parce qu'elles sont ennemies de tout pou-

voir et de toute autorité.

glorieux Patron du peuple chrétien, Bienheureux St.

.loseph, daignez avoir pour agréable ce mandement, uni-

quement écrit pour vous procurer de nouveaux honneurs

dont vous êtes si digne, et répandre votre culte, afin que

vous soyez de plus en plus aimé, loué et glorifié.

Enfin, avant de terminer ce mandement qui a pour but
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d'entretenir la dévotion au Vénérable Sacrement de l'Eu-

charistie, qu'il nous soit permis de vous dire, dans un

épanchement de famille, qu'il y a aujourd'hui 49 ans que

l'Eglise, par les mains de notre vénéré prédécesseur,

Nous a, malgré notre indignité, admis au rang de ses prê-

tres etconstitué ministre de cet auguste mystère.Voilà donc

49 ans que nous montons à l'autel et que Nous pouvons

dire avec St. André, dont nous faisons aujourd'hui la fêle,

que Nous immolons chaque jour, au saint autel, l'Agneau

sans tache. Immolû quotidie immaculatum Agnum in altari.

C'est là, Nous aimons à vous le dire, que Nous avons

trouvé notre force et notre consolation, pour porter les

croix qu'il a plu au Seigneur nous envoyer. Hélas ! il s'en

faut que nous les ayions aimées et désirées, ces croii,

comme ce grand Apôtre, qui tressaillit de joie à la vue de

la croix qui lui était préparée, qui y demeura suspendu

fendant deux jours, qui y prêcha sans relâche Jésus cru-

cifié, qui parut aux yeux du peuple, tout environné d'une

lumière céleste, qui disparut, quand il expira. Cîrcumda-

tus magno spleudore de ccelo, abscedente postmodum îumine,

emisit spiritum. [Martyrologium Romanum.) Loué donc et

remercié soit àjamais le très-saint et divin sacrement de V autel.

Sera le présent mandement lu et publié au prône de

toutes les Eglises et Chapelles où se fait l'office public

et au chapitre de toutes les communautés religieuse8,aux

jours et en la manière qui seront jugés plus convenables.

Donné à Montréal, sous notre seing et sceau et le con-

tre-seing de notre secrétaire, le trente de Novembre mil

huit-cent- soixante onze.

f IG. ÉVÉQUE DE MONTRÉAL.

Par Monseigneur,

Jos. OcT. Pa AÉ, Chan.lSec.




